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5.2 Retour

Madame Tremblay peut demander que ses fonctions de 
vice-présidente de l’Agence prennent fin avant l’échéance 
du 17 novembre 2024, après avoir donné un avis écrit de 
trois mois.

En ce cas, elle sera réintégrée parmi le personnel du 
ministère des Finances au traitement prévu à l’article 5.1.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame 
Tremblay se termine le 17 novembre 2024. Dans le cas 
où le ministre responsable a l’intention de recommander 
au gouvernement le renouvellement de son mandat à titre 
de vice-présidente de l’Agence, il l’en avisera dans les  
six mois de la date d’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le 
gouvernement ne nomme pas madame Tremblay à un autre 
poste, cette dernière sera réintégrée parmi le personnel du 
ministère des Finances au traitement prévu à l’article 5.1

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.
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Gouvernement du Québec

Décret 1109-2019, 6 novembre 2019
Concernant le versement à la Société québécoise  
d’information juridique d’une seconde tranche de la sub-
vention à lui être versée pour l’exercice financier 2019-
2020, d’un montant maximal de 4 064 550 $, pour la réa-
lisation des phases 1 et 2 du Guichet unique d’information 
juridique multicanal

Attendu que le Plan pour moderniser le système de 
justice, présenté dans le cadre du Plan économique du 
Québec de mars 2018, prévoit notamment la mise en place 
d’une plateforme qui offrira aux citoyens une informa-
tion juridique plus accessible et centralisée grâce aux 
technologies;

Attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 19 de la Loi sur la Société québécoise d’information 
juridique (chapitre S-20) la Société peut notamment  
exécuter tout projet et toute tâche, à la demande d’un 
ministère ou d’un organisme du gouvernement dans le but 
d’appliquer au domaine du droit les diverses techniques de 
traitement et de conservation de l’information;

Attendu que le ministère de la Justice a confié à 
la Société la mise en place de cette plateforme, soit le 
Guichet unique d’information juridique multicanal;

Attendu que le décret numéro 260-2019 du 20 mars 
2019 autorise la ministre de la Justice à verser à la Société, 
dès le début de l’exercice financier 2019-2020, une avance 
maximale de 896 250 $ sur la subvention à lui être versée 
pour cet exercice financier, correspondant à 25 % de la 
subvention maximale autorisée pour l’exercice financier 
2018-2019, pour la réalisation des phases 1 et 2 du Guichet;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre de la 
Justice à verser à la Société une seconde tranche de la 
subvention à lui être versée pour l’exercice financier 2019-
2020, d’un montant maximal de 4 064 550 $, portant ainsi 
la subvention totale autorisée pour cet exercice financier 
à 4 960 800 $, pour la réalisation des phases 1 et 2 du 
Guichet;

Attendu que les conditions et les modalités de verse- 
ment de la seconde tranche de la subvention sont éta-
blies dans une convention d’aide financière intervenue le  
28 mars 2019 entre la ministre de la Justice et la Société;

Attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de  
subvention doivent être soumis à l’approbation préa-
lable du gouvernement, sur recommandation du Conseil 
du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette  
promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Justice :

Que la ministre de la Justice soit autorisée à verser 
à la Société québécoise d’information juridique une 
seconde tranche de la subvention à lui être versée pour 
l’exercice financier 2019-2020, d’un montant maximal de  
4 064 550 $, portant ainsi la subvention totale autorisée 
pour cet exercice financier à 4 960 800 $, pour la réalisa-
tion des phases 1 et 2 du Guichet unique d’information 
juridique multicanal;

Que cette seconde tranche de la subvention soit versée 
selon les conditions et les modalités établies dans la 
convention d’aide financière intervenue le 28 mars 2019 
entre la ministre de la Justice et la Société.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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